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CAP - Réduction de la durée de PFMP de
certaines spécialités

Descriptif :

Arrêté du 22 juillet 2019 publié au JO n°198 du 27/08/2019 (Texte 27).

Vous trouverez ci-joint l’Arrêté du 22 juillet 2019  portant réduction de la durée de période de formation en milieu

professionnel de certaines spécialités de certificat d’aptitude professionnelle dont la durée de la période de
formation en milieu professionnel est réduite de seize à quatorze semaines.

Document joint

 Arrêté du 22 juillet 2019_Réduction PFMP en CAP (PDF de 130.2 ko)

Arrêté du 22 juillet 2019 publié au JO n°198 du 27/08/2019 (Texte 27) portant réduction de la durée de période de formation en milieu

professionnel de certaines spécialités de CAP.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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1/1

https://ww2.ac-poitiers.fr/sbssa/spip.php?article777
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C4D62644A96618AB415DCD5CC15B0697.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT000038961733&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038961474
https://ww2.ac-poitiers.fr/sbssa/sites/sbssa/IMG/pdf/arrete_du_22_07_19_jo_no_0198_du_27082019__pfmp_cap.pdf

	CAP - Réduction de la durée de PFMP de certaines spécialités publié le 29/09/2019

